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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DE L’OMS    

du Mercredi 19 Mars 2025   

     

Etaient présents : Philippe BARON, Riu OLIVIERA SANTOS, Christine BACQUE, Annie BALAS, Pascal LABADENS, 

Karen THOMAS, Pascal PROUST, Romain PUJOLLE, Daniel ROZES, Martine CASSAGNE. 

    

Etaient excusés : Jean-Luc LANABRAS, Xavier BOHARD, Maxence CAILLET, Adeline LECLAIR, Simon DURAN.   

   

Etaient Absents : Pierre JORDA, Julie RIBET, Mickael AURORA, Alain CANTARUTTI, Francis COLOMBO, Denis 

DESPAUX, Addi HASSAINI, Monique MARROT, Olivier NICOLAS, Patrick PILATI, Julien PELLICER. 

    

Assistaient à la séance : Maxime COZE (salarié de l’OMS), Anne MATEOS (salariée de l’OMS). 

    

Secrétaire de séance : Anne MATEOS.   

    

Daniel ROZES Président de l’OMS ouvre la séance en remerciant les personnes présentes. 

Il explique l’ordre du jour de cette réunion qui a pour but d’expliquer et de valider les comptes du bilan 2024 ainsi 

que le compte de résultat et le prévisionnel 2025. 

 

Martine CASSAGNE, trésorière de l’OMS, prend la parole et donne une explication précise et détaillée de chaque 

poste du bilan 2024 actif et passif, du compte de résultat 2024 et du prévisionnel 2025. 

 

Diverses explications et observations sont échangées et les comptes sont validés à l’unanimité des voix des 

personnes présentes. 

 

Daniel ROZES prend de nouveau la parole en mettant l’accent sur le fait qu’il était primordial de trouver des 

partenaires pour les prochaines manifestations organisées par l’OMS pour l’année 2025 et qu’il serait souhaitable 

de trouver entre 10.000€ et 20.000€ compte tenu de la baisse du montant de participation de la Mairie entre 

2024 et 2025 soit une réduction de 15.000€. (2024 : 88.000€ - 2025 : 73.000€). 

 

Le montant des cotisations pour l’année 2025 étant établi à 45€ depuis 2019, il est décidé une augmentation des 

cotisations pour l’année 2026 de +5€. La cotisation des clubs affiliés à l’OMS, Fédéraux ou Corporatifs passerait 

donc de 45 à 50 Euros au 1er janvier 2026. Cette décision est validée par l’ensemble les personnes présentes. 

 

Il a été également mentionné que les Jeux d’Auch auront lieu cette année sur le parvis de la Cathédrale les 15 et 

16 Mai 2025. Daniel ROZES a précisé que les clubs affiliés à l’OMS avaient tous reçus une proposition de 

participation et qu’à ce jour seuls la Pelote Basque et Carto 32 ont répondu présents. 

 

Fin de la séance 21h50. 

 

 

 

 

   

Le Secrétaire de séance Anne MATEOS.   


